
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BÉNÉFICIAIRES • Communes et Communautés de communes bénéficiant d’une convention de partenariat avec le Département de 

la Sarthe dans le champ de la lecture publique. 

• Associations gestionnaires de bibliothèques pour le compte de communes bénéficiant d’une convention de 

partenariat avec le Département de la Sarthe dans le champ de la lecture publique. 

DOCUMENTS À TRANSMETTRE • Courrier de la tutelle portant sollicitation d’une subvention à l’attention du Président du Conseil Départemental. 

• Fiche-projet renseignée, intégrant le tableau financier de l’opération (modèle disponible sur lecture.sarthe.fr). 

• Devis relatifs aux frais engagés pour les actions envisagées (interventions, déplacements, repas, hébergement, 

communication…). 

CALENDRIER Le dossier de subvention comprenant l’ensemble des pièces sera transmis au plus tard deux mois avant la date de 

mise en place des actions.  

Les porteurs de projet sont invités à se manifester auprès de Sarthe Lecture 4 à 6 mois avant la réalisation du projet 

pour permettre d’anticiper et faciliter le suivi de leur demande. 

TYPES DE PROJETS CONCERNÉS PROJETS  

À RAYONNEMENT  

DÉPARTEMENTAL 

Projets structurants accompagnés par Sarthe Lecture. 

 Manifestations nationales autour du livre, de la lecture et des bibliothèques : Nuits de la 

lecture, Printemps des Poètes, Partir en livre, Biblis en folie. 

 Festival partenaire : BD Mania (bande dessinée) 

 La Sélection Ados (littérature ado) 

Projets coordonnés par Sarthe Lecture dans le cadre du Contrat départemental Lecture (CDL), 

avec le soutien de la DRAC Pays de la Loire. 

 #LOGIN - rencontres numériques en bibliothèque (médiation numérique) 

 BPM (médiation musicale) 

PROJETS 

D’INITIATIVE 

LOCALE 

 

Projets portés par des bibliothèques de proximité avec une dimension innovante et/ou 

collaborative affirmée. 

 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ • Implication évidente de la bibliothèque dans l’organisation du projet. 

• Accès gratuit aux animations pour tous. 

• Mise en place de partenariats dans le champ culturel, éducatif et/ou social. 

DÉTERMINATION DU MONTANT 

DE L’AIDE 

Projets à rayonnement départemental ou d’initiative locale.  

20 % à 40% des dépenses engagées.  

Niveau de soutien évalué en fonction de l’intérêt et de la pertinence du projet présenté.  

Montant plancher de l’aide établi à 150 € / Montant plafond de l’aide établi à 1 200 €. 
 

Projets à rayonnement départemental inscrits dans le Contrat départemental lecture (CDL) : #LOGIN, BPM. 

Jusqu’à 50% des dépenses engagées.  

Niveau de soutien évalué en fonction de l’intérêt et de la pertinence du projet présenté.  

Montant plancher de l’aide établi à 300 € / Montant plafond de l’aide établi à 2 000 €. 

ATTRIBUTION  

& MODALITÉS DE VERSEMENT 

DE L’AIDE 

L’aide est attribuée sur décision de la Commission permanente du Conseil départemental après avis du service 

instructeur. 

Le versement de l’aide interviendra sur présentation de l'ensemble des factures acquittées correspondantes, 

accompagnées de la fiche-bilan annexée au modèle de fiche-projet (disponible sur lecture.sarthe.fr).  

Pour les collectivités, un certificat des dépenses est également attendu (liste des paiements certifiés par le 

comptable public). 

 

 

CONTACTS UTILES 

 

Votre interlocutrice pour toute question concernant votre projet :  
Gaëlle Belland, bibliothécaire chargée de l’action culturelle 
02 43 54 11 77 – gaelle.belland@sarthe.fr 

 

Votre interlocutrice pour toute question sur le suivi de votre demande de 
subvention :  
Aurélie Guillois, responsable du Bureau Administration générale & Logistique 
02 43 54 11 79 – aurelie.guillois@sarthe.fr 

 

 

 

 

 

 

 

SARTHE LECTURE 
41 rue de Bellevue – 72000 Le Mans 
Tel. : 02 43 54 11 70 

 

 

SOUTIEN À L’ACTION CULTURELLE EN BIBLIOTHÈQUE - 2026 

https://www.nuitsdelalecture.fr/
https://www.nuitsdelalecture.fr/
https://www.printempsdespoetes.com/Le-Printemps-des-Poetes
https://www.partir-en-livre.fr/
https://www.culture.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/biblis-en-folie-revient-les-4-et-5-octobre-2025-pour-une-deuxieme-edition-des-journees-nationales-dediees-aux-bibliotheques-et-aux-mediatheques
https://www.arnage.fr/bienvenue-a-arnage/temps-forts/bd-mania/
mailto:gaelle.belland@sarthe.fr
mailto:aurelie.guillois@sarthe.fr

